
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DU 17 NOVEMBRE 2022 
 

Présents : DUNIS Éric, MATHIEU David, ISSARTEL Annie, JOUVE Michel, DUFOUR Bastien, GIRAUD 
Béatrice, GIBERT Rachel, DREYFUS Claude, FAURE Thibault, GALLIEN Pierre, JOUVE Jean Louis, 
SABIN Daniel, URBANO MERMET Maria. ALLEMAND Sylvie, LAURENT Marie-Victoria 
Absents : / 
Secrétaire de séance : Thibault FAURE 
 

AJOUT A L’ODRE DU JOUR 
 
Le conseil décide d’ajouter 1 point à l’ordre du jour à savoir la décision modificative d’un point 
au budget communal, partie investissement.  
 

PV A VALIDER 
 
Le procès-verbal de la séance précédente (08-09-2022) est validé, le secrétaire de séance est 
nommé : FAURE Thibault. 
 

HARMONISATION DU TEMPS DE TRAVAIL  
 
Une délibération doit être prise par rapport à l’harmonisation du temps de travail dans les 
collectivités, celle-ci est passée en CT au centre de gestion. Il a donné un avis favorable la 
délibération est approuvée.  
 

SUBVENTIONS DETR 
 
Le Maire rappelle le projet de réfection de la voirie. L’entreprise Eiffage a remis un projet chiffré 
à 59.722,00€, pour la rue du carrier, la route de Poussac, le chemin du bled et le chemin du 
cimetière de st Maurice Afin de mener à bien ces opérations, le maire propose au conseil 
municipal de demander des subventions au titre de la DETR 2023. 
 

SUBVENTIONS CAP 43 : 2 PROJETS 
 
-Le Maire rappelle également le projet d’éclairage public donc le coût est estimé à 70.825,30€ 
pour un passage en led dans toute la commune puis une extinction totale de 23h à 5h du matin.  
Afin de mener à bien ces opérations, le maire propose au conseil municipal de demander des 
subventions au titre du CAP 43. 
- Le Maire rappelle aussi le projet d’aménagement du cimetière de St Maurice de Roche dont le 
coût est estimé à 20.609.36€ pour un engazonnement.  
Afin de mener à bien ces opérations, le maire propose au conseil municipal de demander des 
subventions au titre du CAP 43. 
Un total de 26.000,00€ d’aide peut être accordé pour ces 2 projets. 
 

COMPTABILITE M57 
 
A partir du 01/01/2023 la commune de Roche En Régnier optera pour la comptabilité M57. 
 

EMBAUCHE DU CONSEILLER NUMERIQUE EN EMBLAVEZ 
 
Le conseil de Roche En Régnier donne un avis favorable à cette embauche. 
 



DECISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET COMMUNAL  
 
Le conseil décide d’augmenter les crédits du compte 2111 passant de 3.000,00€ à 50.000,00€ 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Emplacement poubelles : 
 
Le bac à verre situé au bourg de Roche va être déplacé au chemin de la Boube en partant sur 
Chamalieres sur Loire. Les poubelles situées au même endroit vont être déplacées de 10m en 
contrebas.  
 
Eclairage de noël :  
 
Cette année l’éclairage de noël sera allumé du 20/12/2022 au 05/01/2023.  
 


